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AU PRONE ■ •
Le dimanche H décembre

On annonce:
La neuvaine de Noël (mardi 16); 1
Les antiennes “O" de l'Avent (mercredi);
La fête de saint Thomas (dimanche, remise à lundi);
Le jeûne des Quatre-Temps;
Dans le diocèse de Montrée’, la collecte pour le Denier de Saint- 

Pierre ;
Dans le diocèse de Saint-Hyacinthe, mardi. 14e anniversaire de 

[ l’élection de Mgr l’évêque.

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 14 décembre

Messe du II te dim. de l’Avent, semi-double (privilégié contre les 
offices de 2e cl.); méra. de l’Oct. de l’Immaculée-Conception (sens 
3e or.); préf. de la Trinité. — Vêpres du dim., mém. de l’Oct.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 21 décembre 

Province ecclésiastique de Montréal
Diocèse de Montréal. — Du 16 décembre, saint Eusèbe.

* En faisant cette neuvaine, même privément, chaque fidèle peut gagner : 
lo 300 jours d'indulgence â chaque exercice ; 2o une Indulgence plénière en ne 
confessant, en communiant et en priant (n’importe oO) aux Intentions du 
pane, l'un de* jours de la neuvaine, on des huit jours qui la suiventr
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